
COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

REUNION DU MARDI 04 AVRIL 2017. 

 

Présents : Mrs H. Giroud‐Garampon,  J.Sabatino  J. Da Cunha-Véloso 
Excusés : A.Serve, C. Farrat,  F. Nardin,  D. Franzin. 
 

CLUB : ASL ST CASSIEN : Pour arbitrer en Futsal, il faut que votre arbitre ait effectué la formation 
spécifique FUTSAL au district de l’Isère et que celle-ci soit validée. 

Le nombre de match à arbitrer est de 18 rencontres sur la saison, le décompte au statut de l’arbitrage est 
d’une rencontre par semaine.  

 
            Le président 
H. GIROUD-GARAMPON 

 

 


